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 Département de Vaucluse 

 
 
 
 PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  
 DU 18 FEVRIER 2021 
 
 
 Commune de 

Saint Saturnin-lès-Avignon 
 ______________ 

 

La séance a débuté à 18 heures sous la présidence de Monsieur Serge MALEN, Maire. 

Monsieur le Maire fait l’appel des conseillers municipaux. 

 

NOMS Présents Procuration à Absents 

MALEN Serge P   

BONNEFOUX Chantal P   

ANDRE Claude P   

COSTE Josiane P   

FISCHER Lionel P   

SALUZZO Joëlle P   

CACELLI Alex  P   

RANC Sylvie P   

LOUIS-VASSAL Patrick P   

CRAPONNE Jean-Louis P   

CUP Christine P   

GARREL Régine P   

ORLANDI Pascal P   

DEL NISTA Xavier P   

RABERT Guylaine P   

FILLIERE Thierry   Absent excusé 

TRICHARD Frédéric P   

MORETTI Karine P   

BOUIX Sandra P   

GUINTRAND Tamara  RANC Sylvie  

BOUISSET Florian P   

BOLIMON Lionel P   

COUSTON Rémy P   

ADAM Carole   Absente excusée 

PILLOT Marion P   

DUCLERCQ Jean-Pierre  LOUIS-VASSAL Patrick  

PENALVA Sylvain P   
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Monsieur LOUIS VASSAL Patrick est nommé secrétaire de séance. 

Monsieur le Maire : il n’y a eu aucune décision de prise. 

Monsieur le Maire rend compte du marché passé. 

Monsieur le Maire : y a-t-il des observations sur le procès-verbal de la séance précédente ? 

Le procès-verbal de la séance du 04 février 2021 est adopté.  

 

Délibération 2021-02-11 

OBJET : FINANCES – DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE POUR L’EXERCICE 2021 

Monsieur PENALVA : on remarque bien qu’aujourd’hui en France en tout cas pour les communes, la 

tendance est à la stabilisation des dépenses de fonctionnement et aux investissements pour relancer 

la machine, donc quand j’ai pris connaissance du document, vous allez dans ce sens, pour moi c’est 

un bon sens. En effet, vous cherchez à réduire les dépenses de fonctionnement avec réduction de la 

consommation énergétique du bâti de la commune et d’autres mesures, et en même temps vous 

faites des investissements sur la voirie. Ce sont des orientations budgétaires qui vont dans le bon 

sens. Sur les investissements, j’aurais une réflexion qui est de présenter des investissements pour 

2021. Est-ce qu’il ne serait pas intéressant pour la commune de faire une prévision pluriannuelle des 

investissements sur la totalité du mandat. Cela permettrait d’avoir pour nous les élus et la population 

une feuille de route sur les investissements et les projets que vous allez réaliser par rapport à votre 

programme, ceux que vous allez peut-être revoir ou abandonner. 

Monsieur le Maire : nous n’avons pas fait de présentation sur la totalité du mandat, mais nous avons 

déjà travaillé sur les années futures.  

Monsieur PENALVA : nous ne sommes pas une grosse collectivité et un plan pluriannuel des 

investissements est peut-être un peu trop technique pour la taille de notre commune, mais avoir un 

plan de mandat financier sur vos investissements permettrait de mieux savoir où nous allons sur le 

plan stratégique.  

Monsieur le Maire : nous y travaillons tous les jours en interne en fonction de nos possibilités 

financières. Il faut savoir que la commune risque de perdre environ 100 000€ liés aux droits de 

mutation lorsqu’elle franchira le seuil de 5 000 habitants. 

Monsieur PENALVA : quel est votre stratégie en terme de levier financier pour obtenir de nouvelles 

ressources ? 

Monsieur le Maire : je vous rappelle l’ensemble des recettes communales qui est relativement 

stable. Nous n’avons pas d’activités industrielles générant de nouvelles recettes. 

Monsieur PENALVA : dans le rapport d’orientation budgétaire, il est mentionné une réflexion sur 

l’évolution des tarifs des services municipaux. Quels services sont concernés ? 

     Conseillers en exercice : 27 

     Conseillers présents à l’ouverture de la séance : 23 

     Procurations : 2 

     Quorum : 14 
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Monsieur le Maire : Les tarifs sont inchangés depuis plusieurs années alors que le coût de la vie 

augmente. Ce dossier est encore à l’étude. 

Monsieur COUSTON : je ne remets pas en question les travaux d’investissement concernant l’avenue 

de la gare et le carrefour de la rétanque qui sont des dossiers dont on parle depuis plusieurs années. 

Je m’interroge sur la fragilité et la rupture sociale des plus âgées en raison de la crise sanitaire. Il n’y a 

pas d’orientation budgétaire par rapport à cette situation aussi bien en fonctionnement qu’en 

investissement. Il n’y a pas de dotation supplémentaire au CCAS alors que nos séniors auraient 

besoin de plus. 

Madame BONNEFOUX : je m’occupe activement des séniors au sein du CCAS. Lors du conseil 

d’administration du CCAS de cette semaine nous avons évoqué les deux séjours séniors. En temps 

normal, on organise une fois par semaine une manifestation gratuite à l’Oustau pour favoriser les 

sorties et les rencontres. Nous travaillons sur la réalisation d’une résidence séniors. 

Monsieur COUSTON : pourquoi on n’octroie pas une subvention exceptionnelle au CCAS avec la mise 

en place d’un portage de repas, de l’animation à domicile et pour lutter contre la fracture 

numérique ? 

Madame BONNEFOUX : le projet de portage de repas est en cours d’étude. Si je l’espère dans 6 mois 

la situation permet de relancer les animations, et s’il y a un besoin de subvention complémentaire 

cela sera proposé au conseil municipal. Nous contactons régulièrement les personnes âgées pour 

prendre de leurs nouvelles. Nous travaillons actuellement sur la mise en place d’un centre de 

vaccination intercommunal situé sur Morières (Vedène, Morières, Caumont, Châteauneuf de 

Gadagne et Jonquerettes) en partenariat avec les professionnels de santé. Nous sommes très 

impliqués auprès de nos séniors. 

Monsieur le Maire : le projet de portage de repas est à l’étude, nous estimons actuellement tous les 

coûts associés à ce service. Je vous communique des éléments complémentaires concernant les 

modalités de fonctionnement du futur centre de vaccination intercommunal. 

 

 

Mouvement en cours de séance : Madame ADAM Carole arrive à la présentation de la  

délibération n° 2021-02-12 

 

Délibération 2021-02-12 

OBJET : ADHESION AU CONTRAT D’ASSURNCE GROUPE MIS EN PLACE PAR LE CDG 84 POUR LA 

COUVERTURE DES RISQUES STATUTAIRES 

Pas d’observation. 

 

POUR 26 

CONTRE / 

ABSTENTIONS / 
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Délibération 2021-02-13 

OBJET : CONTRAT DEPARTEMENTAL DE SOLIDARITE TERRITORIALE 2020-2022 – AIDE FINANCIERE 

D’EQUIPEMENT DU DEPARTEMENT DE VAUCLUSE 

Monsieur PENALVA : le Grand Avignon y participe à la hauteur de sa compétence pistes cyclables ? 

Monsieur le Maire : oui, nous allons le voir avec la prochaine délibération, uniquement sur les pistes 

cyclables. 

 

POUR 26 

CONTRE / 

ABSTENTION / 

 

Délibération 2021-02-14 

OBJET : REALISATION D’AMENAGEMENTS CYCLABLES AVENUE DE LA GARE – DEMANDE DE 

SUBVENTION AUPRES DU GRAND AVIGNON 

Monsieur PENALVA : Les pistes cyclables de la commune ont besoin d’un coup de peinture, qui doit 

s’en occuper ? 

Monsieur le Maire : Le Grand Avignon va effectuer le marquage sur les voies d’intérêt 

communautaire et les autres seront faites par la commune. Un projet pour l’ensemble des pistes 

cyclables va être présenté lors de la prochaine commission. 

 

POUR 26 

CONTRE / 

ABSTENTION / 

 

Délibération 2021-02-15 

OBJET : SECURISATION DU STATIONNEMENT DES VELOS – CANDIDATURE A L’APPEL A PROJET 

«STATIONNEMENT VELO 2021 »  DU DEPARTEMENT 

Monsieur LOUIS-VASSAL : Monsieur Jean-Pierre DUCLERCQ m’ayant confié son pouvoir, m’a 

demandé de poser cette question : le développement du déplacement doux et les projets futurs qui 

doivent favoriser l’usage du vélo à St Saturnin, d’accord pour les choix listés des établissements 

recevant du public, mais les commerçants sont-ils informés et intéressés par des parkings vélo en 

centre-ville ? 

Monsieur BOUISSET : Actuellement il y en a déjà, peut être pas assez. Au bureau de tabac, à l’Oustau, 

à l’Hôtel de Ville, à la bibliothèque. En faisant une voie supplémentaire de déplacement doux, on va 

favoriser le déplacement à vélos. 

Monsieur PENALVA : combien faudrait-il d’arceaux pour les 4 sites ? 

Monsieur BOUISSET : Nous sur la commune c’est 6. 
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POUR 25 

CONTRE / 

ABSTENTION 1 

M. BOLIMON 

Délibération 2021-02-16 

OBJET : ACQUISITION DE L’IMMEUBLE SITUE AU 66 IMPASSE DE LA RESISTANCE 

Madame ADAM : peut-on expliquer le delta entre 171 000€ et 183 000€, 

Monsieur FISCHER : le prix de vente des consorts Lattes était de 183 000€. La commune avant toute 

acquisition à l’obligation de faire procéder à une évaluation par les domaines. Par rapport au prix 

estimé, il peut y avoir une variation de 10 à 15 %. Nous sommes donc dans cette fourchette. 

Madame ADAM : le prix de 183 000€ a été fixé par eux, et vous vous êtes mis d’accord ? 

Monsieur FISCHER : exactement. 

 

POUR 26 

CONTRE / 

ABSTENTION / 

 

Délibération 2021-02-17 

OBJET : BILAN DES ACQUISITIONS ET DES CESSIONS IMMOBILIERES OPEREES PAR 

L’ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER REGIONAL PACA EN 2020 

Monsieur le Maire : ce bien a été acheté et revendu à un bailleur social pour qu’il fasse 6 logements 

sociaux. A cet endroit, l’on ne peut rien faire d’autres que des logements sociaux, car l’EPF PACA 

l’avait acquis pour faire des logements sociaux. 

POUR 25 

CONTRE / 

ABSTENTION 1 

M. BOLIMON 

 

Délibération 2021-02-18 

OBJET : SUBVENTION A L’AFM TELETHON 

Pas d’observation. 

POUR 26 

CONTRE / 

ABSTENTION / 
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Questions diverses. 

Madame BONNEFOUX : je voulais revenir vers vous concernant la date qui a été évoquée pour la 

mise en place du centre de vaccination. On avait convenu avec l’ensemble des 6 municipalités que 

l’on ne divulguerait pas encore la date pour ne pas que les gens se pressent à appeler alors que tout 

n’est pas mis en place définitivement. Nous en avons parlé ce soir, mais j’aimerais pouvoir compter 

sur votre discrétion. Jusqu’à lundi les administrés ne seront pas au courant, si vous venez à 

communiquer à ce sujet, ce serait bien de ne le faire qu’à partir de lundi. 

Monsieur le Maire : la plateforme téléphonique ne sera mise en place que la semaine prochaine. 

Madame COSTE : je voudrais rajouter que la crèche municipale a fait une collecte et a récolté  

310 € pour le Téléthon. 

La séance est levée à 19 heures 15. 

 

SIGNATURES DES CONSEILLERS 

 

NOMS 
Présent / Absent / 

Procuration à 
Signatures 

ANDRÉ CLAUDE P  

BONNEFOUX CHANTAL P  

BOUISSET FLORIAN P   

BOUIX SANDRA P   

CACELLI ALEX P  

COSTE JOSIANE 
 

P 
 

CRAPONNE JEAN-LOUIS P   

CUP CHRISTINE P  

DEL NISTA XAVIER P  

FILLIERE THIERRY Absent excusé  

FISCHER LIONEL P  
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GARREL REGINE P  

GUINTRAND TAMARA Procuration à RANC Sylvie  

LOUIS-VASSAL PATRICK P  

MALEN SERGE P  

MORETTI KARINE P  

ORLANDI PASCAL P  

RABERT GUYLAINE P  

RANC SYLVIE P  

SALUZZO JOELLE P  

TRICHARD FREDERIC P  

ADAM CAROLE 

Absente excusée 

Arrive à la deliberation  

n°2021-02-12 

 

BOLIMON LIONEL P  

COUSTON REMY P  

PILLOT MARION P  

DUCLERCQ JEAN-PIERRE 
Procuration à LOUIS-VASSAL 

Patrick 
 

PENALVA SYLVAIN P  

 


